
 

 

 

 

 

                                                                                        
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                         (Exécution de l’art. L2121-18 code général des collectivités territoriales) 
 
 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire 
 
 

Le lundi 13 mai 2024 à 20h00 à la Mairie 
 
 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2024 

 
Point non soumis à délibération : 
 

➢ Présentation de la mission d’élaboration de l’étude de circulation, déplacement et 
stationnement 

 
Points soumis à délibération   
 

➢ Vie institutionnelle 
1. Vœu de soutien au projet de la ligne de métro 19 dans le Val d’Oise 
 
➢ Finances 
2. Rattrapage du prorata des amortissements 2023 
3. Contribution 2019 et 2020 à la CCVO3F pour le fonctionnement de l’Office de Tourisme 

intercommunal 
4. Approbation du compte de gestion de la commune pour l’exercice 2023 
5. Approbation du compte administratif de la commune pour l’exercice 2023 
6. Affectation des résultats 2023 au budget primitif 2024 de la commune 
7. Utilisation du fonds de solidarité de la région Ile de France (FSRIF) 2023  

 
Questions diverses 

 
 
 
 
En Mairie, le mardi 7 mai 2024 
Le Maire, 
Jérôme FRANÇOIS 

             
 

 
 

 
 
 

 

 
AFFICHÉ LE MARDI 07 MAI 2024 

REPUBLIQUE    FRANCAISE 
      Liberté – Egalité - Fraternité 


